
Droits, recours et responsabilités 
des chambreurs et chambreuses



Ces fiches ont été réalisées dans le cadre du projet Ma chambre, mes droits. Elles ont pour objectif de 
mieux faire connaitre leurs droits, recours et responsabilités aux personnes vivant en chambre, ainsi qu’aux 
intervenants qui sont amenés à travailler ou à graviter auprès de ces personnes. Ce projet visait également à 
mobiliser et à accompagner des personnes vivant ou ayant vécu en chambre. Ainsi, celles-ci ont été au 
cœur de la démarche de réalisation. Ce projet est une initiative du Comité Maison de chambres de Québec 
(CMCQ), qui a pour mission d’améliorer les conditions de vie des personnes vivant en chambre. Ce comité 
est une table de concertation intersectorielle réunissant une quinzaine de partenaires provenant des 
réseaux communautaires et publics, un propriétaire de maisons de chambres et pension, ainsi que des 
personnes vivant ou ayant vécu en chambre. 

Les membres du comité Ma chambre, mes droits trouvaient important de souligner que les personnes 
vivant en chambre ont les mêmes droits que les autres locataires. La fausse croyance que ces personnes 
n’ont pas de droits puisqu’elles signent rarement un bail est malheureusement trop répandue. Voilà pourquoi, 
lors de la rédaction des fiches, les membres du comité ont choisi d’utiliser le terme «chambre» plutôt que 
«logement», afin d’attirer l’attention sur la réalité de la vie en chambre.   

Jean-Marie Caron (Avenue des chambreurs)
Noël Grenier (Avenue des chambreurs)
Carl Morneau (Mouvement Personne d’Abord du Québec Métropolitain et Avenue des chambreurs)
Hélène Bernier (Mouvement Personne d’Abord du Québec Métropolitain, à partir de septembre 2017)
Nathalie Nadeau (Mouvement Personne d’Abord du Québec Métropolitain, jusqu’en août 2017)
Isabelle Descôteaux (Comité Maison de chambres de Québec)
Lise Mercier (Comité Maison de chambres de Québec)
Marie-Hélène Vallée (Comité Maison de chambres de Québec)
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Mise en garde : les fiches contenues dans ce document expliquent de manière générale les droits en logement. Elles ne constituent pas un avis légal ou juridique.    
   



La maison de chambres

Dans quel endroit habites-tu ?

Ressources du réseau de la santé : 
démarches en cas de problème



TU AS LE DROIT DE FAIRE VALOIR TES DROITS !
418 522-4040 ou coordination.cmcq@gmail.com
190, rue Saint-Joseph Est • Québec • G1K 3A7

418 523-6177 ou info@lebail.ca
265, rue de la Couronne • local 100 • Québec • G1K 6E1

Pour de l’aide ou de l’information, 
contacte le Bureau d’Animation Information Logement 

La maison de chambres est un type d’habitation où tu loues une chambre et tu partages 
la salle de bain et/ou la cuisine avec les autres locataires. 
Les chambres sont généralement meublées lors de la location et l’électricité est aussi incluse. 

Si tu vis un problème avec ton propriétaire dans une maison de chambres privée ou dans 
une maison de chambres subventionnées en OBNL-H, tu peux faire appel à la Régie du logement.  

La maison de chambres avec pension offre en plus 
de la location d’une chambre des services comme 
les repas, la distribution des médicaments et parfois 
d’autres services. Son prix de location 
est plus élevé que la maison 
de chambres sans pension.

REGARDE LA SECTION J'AI UN PROBLÈME... J’AI AUSSI DES SOLUTIONS ! 

TU Y TROUVERAS DE L’INFORMATION POUR T’AIDER À TROUVER DES SOLUTIONS 

AUX PROBLÈMES QUE TU PEUX VIVRE.

La maison de chambres 
sans pension offre seulement 
la location d’une chambre.

La maison de chambres privée 
Le prix du loyer est décidé selon la réalité du marché résidentiel. Il varie d’un endroit à l’autre.
La maison de chambres dans un organisme à but non lucratif en habitation (OBNL-H)
C’est un organisme communautaire qui offre du logement subventionné à des personnes à faible revenu. 
Le prix du loyer correspond à 25 % de ton revenu et tu dois répondre à certains critères (voir fiche 
Les logements subventionnés : le HLM, la COOP-H et l’OBNL-H).   

Il existe 2 options pour louer une chambre avec ou sans pension :

La maison de chambres

En tant que locataire, tu es lié avec le propriétaire par un contrat, 
qui est un bail écrit ou verbal.



TU AS LE DROIT DE FAIRE VALOIR TES DROITS !
418 522-4040 ou coordination.cmcq@gmail.com
190, rue Saint-Joseph Est • Québec • G1K 3A7

418 523-6177 ou info@lebail.ca
265, rue de la Couronne • local 100 • Québec • G1K 6E1

Pour de l’aide ou de l’information, 
contacte le Bureau d’Animation Information Logement 

           Tu habites probablement dans une ressource du réseau 
de la santé ou une maison de chambres et pension privée. 

           Demande à ton intervenant 
si tu habites dans une ressource 
du réseau de la santé ou dans 
une maison de chambres et 
pension privée.

Si tu habites dans une 
ressource du réseau de la 
santé, tu ne peux pas faire 
appel à la Régie du logement, 
MAIS tu peux tout de même 
faire valoir tes droits. 
Consulte la fiche Ressource 
du réseau de la santé : 
démarches en cas de 
problèmes.

La majorité des fiches 
peuvent t'être utiles si 
tu habites en maison 
de chambres et pension 
privée, sauf :  Ressources 
du réseau de la santé : 
démarches en cas de 
problèmes.

La majorité des fiches 
peuvent t'être utiles si 
tu habites en maison 
de chambres privée, sauf : 
Les repas et Ressources 
du réseau de la santé : 
démarches en cas de 
problèmes.

1. Reçois-tu un service de repas à l’endroit où tu loues ta chambre ?

2. Est-ce que tu as un intervenant ?

Dans quel endroit habites-tu ?



TU AS LE DROIT DE FAIRE VALOIR TES DROITS !
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418 523-6177 ou info@lebail.ca
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Pour de l’aide ou de l’information, 
contacte le Bureau d’Animation Information Logement 

Les ressources du réseau de la santé sont un type d’habitation qui ressemble à une maison de chambres 
et pension. Des services sont fournis, comme les repas ou la distribution des médicaments. 
Les personnes qui y habitent ont aussi un intervenant du réseau de la santé pour les accompagner. 
C’est le propriétaire ou le responsable de ce type d’habitation qui est lié par un contrat au réseau. 
La notion de bail entre propriétaire et locataire n’existe pas dans ces ressources. Si tu as un problème, 
ce n’est pas à la Régie du Logement que tu dois t’adresser. Voici ce que tu peux faire :

En googlant «formulaire de plainte protecteur du citoyen» puis en remplissant le formulaire 
en ligne.

Tu es insatisfait des services reçus ou tes droits ne sont pas 
respectés ? 1ère étape : parle à ton intervenant pour trouver une 
solution et t’aider dans tes démarches.

Le problème 
est réglé

Ton problème n’est pas réglé. 2e étape : tu peux signaler la 
situation ou déposer une plainte au Commissaire aux plaintes 
et à la qualité des services du réseau de la santé. 

Le problème 
est réglé

Le Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes (CAAP)  418 681-0088 ou sans frais 1 877 767-2227 
plaintes03@caap-capitalenationale.org
Le Comité des usagers du CIUSSS de la Capitale-Nationale (comité central) 418 529-9141, poste 6682 
comite_usagers_cuci_ciussscn@ssss.gouv.qc.ca

Des organismes peuvent t’aider et t’accompagner dans tes démarches :  

Ton problème n’est pas réglé. 3e étape : si tu es insatisfait des 
réponses du Commissaire aux plaintes et à la qualité des services, 
tu peux t’adresser au Protecteur du Citoyen.

Ressources du réseau de la santé :
démarches en cas de problèmes

En appelant au  418 643-2688 ou sans frais au 1 800 463-5070

En appelant au  418 691-0762 ou sans frais au 1 844 691-0762 
La plainte peut alors se faire verbalement.

Par courriel au  commissaire.plainte.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca

En expédiant le formulaire par la poste (formulaire disponible sur internet en googlant 
«formulaire de plainte ciussscn» )au  Commissaire aux plaintes et à la qualité des services,     
  CIUSSS de la Capitale-Nationale, 2915, avenue du Bourg-Royal, Québec, G1C 3S2

En expédiant le formulaire de plainte par la poste au  Protecteur du citoyen, 800, place  
  D’Youville, 19e étage, Québec, G1R 3P4
 



Aide-mémoire pour la recherche 
d’une chambre et pension

Aide-mémoire pour la recherche d’une chambre

Conseils pour la recherche d’une chambre

Les logements subventionnés : 
le HLM, la COOP-H et l’OBNL-H

Renseignements personnels à protéger !

L’enquête de crédit



TU AS LE DROIT DE FAIRE VALOIR TES DROITS !
418 522-4040 ou coordination.cmcq@gmail.com
190, rue Saint-Joseph Est • Québec • G1K 3A7

418 523-6177 ou info@lebail.ca
265, rue de la Couronne • local 100 • Québec • G1K 6E1

Pour de l’aide ou de l’information, 
contacte le Bureau d’Animation Information Logement 

Est-ce que je peux contrôler le 
chauffage?

Est-ce que je peux brancher 
des appareils électriques?

Est-ce possible d’avoir le 
téléphone dans ma chambre? 
Le câble?              Internet ?

Est-ce que je peux avoir un lunch lorsque 
j’ai une sortie?

Est-ce que je peux avoir un exemple de menu?

Est-ce que j’ai accès à la cuisine hors des heures 
de repas?

Est-ce possible d’avoir un menu adapté selon 
ma diète (ex: diabète, végétarien, allergies)?

Est-ce possible d’avoir une copie des règlements ? 

Est-ce près d’un/des arrêt(s) d’autobus ?
Numéro(s) d’arrêt(s) :

Est-ce que la maison est près des services ?
Lesquels ?

Aide-mémoire pour la recherche
d’une chambre et pension
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Pour de l’aide ou de l’information, 
contacte le Bureau d’Animation Information Logement 

Est-ce possible d’avoir une copie des règlements ? 

Est-ce près d’un/des arrêt(s) d’autobus ?
Numéro(s) d’arrêt(s) :

Est-ce que la maison est près des services ?
Lesquels ?

Autres

Accès à la cuisine

Salle de bain

Aide-mémoire pour la recherche
d’une chambre
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Pour de l’aide ou de l’information, 
contacte le Bureau d’Animation Information Logement 

Tu peux en parler à ton entourage, à ta famille, à tes amis.
Tu peux te promener dans les rues et noter les chambres à louer.
Tu peux consulter la rubrique de chambres à louer dans les journaux, 
ou regarder sur des sites internet comme KIJIJI.  

Apporte ton aide-mémoire Recherche d’une chambre ou Recherche d’une chambre et pension pour t'aider. 
Regarde partout dans la chambre et les espaces communs.
Sois accompagné d’une personne de confiance. Elle pourra te servir de témoin en cas de discrimination 
ou si le propriétaire te promet d'effectuer des travaux. Cette personne peut remplir la fiche à ta place et   
regarder partout.  Elle pourra ouvrir les robinets, tirer la chasse d'eau et vérifier si les interrupteurs fonctionnent.
Visite la chambre le jour. Tu pourras voir les défauts, l'état général de la chambre et des espaces communs    
(la cuisine, la salle de bain, etc.).
Retourne te promener dans le secteur à différents moments de la journée après la visite pour voir si c’est bruyant.
Vérifie les services à proximité (épicerie, autobus, etc.).
Essaie d’avoir un contact avec des chambreurs vivant dans cette maison pour leur poser des questions :  
état de la maison, relations avec le propriétaire et les autres chambreurs, bruit, qualité du chauffage, 
problème de punaises ou autres.

Est-ce que je veux être près d’arrêts d’autobus, d’une épicerie, 
d’une pharmacie, d’un hôpital, etc.?

Quel montant suis-je capable de payer par mois pour 
une chambre? Et avec les services tels que l’électricité, 
l’internet, le téléphone ou un cellulaire, etc.?

Est-ce que j’ai besoin de services dans la maison comme 
les repas, la buanderie ou la distribution de médicaments ?

Avant la visite tu peux faire une liste de tes priorités 
et besoins en te posant ce type de questions :

Lors de la visite

Pour t’aider dans la recherche d’une chambre

Conseil pour la recherche 
d’une chambre

Conseils pour la recherche
d’une chambre
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Pour de l’aide ou de l’information, 
contacte le Bureau d’Animation Information Logement 

C’est Accès logement subventionné à Québec (ALSQC) qui te permet de connaître les logements subventionnés disponibles 
et de faire ta demande. Pour déposer ta demande, tu dois remplir un formulaire disponible en ligne au www.alsqc.com ou en Annexe 
de ce cahier. C’est le même formulaire peu importe le type d’habitation (HLM, OBNL-H ou COOP-H). 

Tu peux te procurer 
le formulaire 
d’ALSQC et recevoir 
de l’aide pour le 
remplir dans l’un 
de ces 5 endroits : 

Note : en plus de ces critères, les COOP-H et OBNL-H peuvent comporter d’autres 
critères de sélection. Informe-toi auprès des COOP-H et OBNL-H qui t’intéressent.

Critères d’admissibilité 
Être un adulte de 18 ans et plus ou un mineur émancipé
Être un citoyen canadien ou un résident permanent
Être en mesure d’assurer tes besoins essentiels 
de façon autonome ou avec l’aide d’un tiers  
Avoir résidé au moins 12 mois depuis les 24 derniers 
mois sur le territoire de la Ville de Québec
Avoir un revenu qui ne dépasse pas le plafond maximum 

• Office municipal d’habitation de Québec (OMHQ). 110, rue de Courcelette. 418 780-5200
• Action-Habitation de Québec. 1199, 4e Avenue. 418 648-1278
• Immeuble Populaire de Québec Inc. 95, rue de la Pointe-aux-Lièvres. 418 522-8919
• Fédération des coopératives d’habitation de Québec, Chaudière-Appalaches (FÉCHAQC) 
  275, rue du Parvis, bureau 205-A. 418 648-1354
• Fédération régionale des OBNL d’habitation de Québec, Chaudière-Appalaches (FROHQC) 
  245, rue Soumande, bureau 290. 418 614-2495

Le logement subventionné permet de te loger en payant 25% de ton revenu.

Les COOP-H sont des entreprises collectives et démocratiques formées par des membres pour répondre à leur besoin 
de se loger. Les COOP-H offrent un logement de qualité à prix abordable. Les membres résidents s’impliquent 
démocratiquement à la gestion de leur entreprise collective.

Les HLM viennent en aide aux personnes à faible et modeste revenus dans des milieux de vie exclusivement dédiés 
à cette fin. Ces immeubles sont gérés par l’Office municipal d’habitation de Québec. 
Le coût du loyer est fixé à 25% du revenu des personnes qui habitent le logement. 

Les OBNL-H offrent des logements abordables et sécuritaires aux personnes à faible revenu. Les OBNL-H se développent 
pour répondre aux besoins de logement de personnes fragilisées à cause de difficultés sociales, de santé ou économiques. 

Il existe 3 types de logements subventionnés

L’Habitation à loyer modique (HLM) 

L’Organisme à but non lucratif en habitation (OBNL-H)

La Coopérative d’habitation (COOP-H)

Il est important d’informer l’OMHQ si tu changes d’adresse ou de numéro 
de téléphone. S’il n’est pas possible de te rejoindre, ta demande ne sera plus valide. 

Les logements subventionnés :
le HLM, la COOP-H et l’OBNL-H
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Pour de l’aide ou de l’information, 
contacte le Bureau d’Animation Information Logement 

Tu as trouvé une chambre et tu veux maintenant la louer. Ton futur propriétaire voudra peut-être vérifier 
ton identité, ta capacité à payer et ton comportement de locataire.

Ton identité et ta capacité à payer

Ton comportement de locataire

Tu n’as pas à répondre lorsque le propriétaire te pose des questions 
sur ta vie personnelle, c’est confidentiel !

Tu n'as pas à fournir les informations suivantes et 
le propriétaire n’a pas le droit de te forcer à les donner ! 
C’est confidentiel !

Ces informations sont suffisantes pour vérifier ton comportement de locataire.  

Ces informations peuvent t’être demandées par ton propriétaire. Il peut aussi te demander une carte d’identité, 
mais il n’a pas le droit d’en faire une copie ou d’en recueillir les informations autres que ton nom, ton adresse 
et ta date de naissance. 

Numéro d’assurance sociale
Numéro de passeport
Numéro d’assurance maladie

Numéro de carte de crédit
Numéro de permis 
de conduire

Le nom de ton propriétaire actuel
L’adresse de ton propriétaire actuel
Le numéro de téléphone de ton propriétaire actuel
Le nom des anciens propriétaires

Ton nom
Ton adresse
Ta date de naissance

AU BESOIN, TU PEUX DEMANDER À TON INTERVENANT OU À UNE PERSONNE 

DE CONFIANCE QUELLES SONT LES INFORMATIONS À TRANSMETTRE AU SUJET 

DE TON DOSSIER MÉDICAL AVANT DE FAIRE DES VISITES. 

Renseignements personnels
à protéger !
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Pour de l’aide ou de l’information, 
contacte le Bureau d’Animation Information Logement 

Nom et prénom, adresse et date de naissance
Ton nom, ton prénom, ton adresse et ta date de naissance 
sont des informations suffisantes pour que le propriétaire 
puisse faire une enquête de crédit. 
Le propriétaire doit avoir ton consentement pour procéder 
à cette enquête. Il doit détruire les informations après 
que l’enquête de crédit soit effectuée.

Tu as trouvé une chambre et tu veux maintenant la louer. 
Ton futur propriétaire voudra peut-être vérifier ta capacité à payer ta chambre.

Liste de documents à préparer avant la recherche d’une chambre

Lettre de recommandation d’un ancien propriétaire qui confirme que tu as toujours payé ton loyer 
à temps et en totalité.
Tout autre document d’un organisme ou d’une entreprise de services qui démontre ta capacité 
à faire des paiements échelonnés dans le temps (ex : Bell, Hydro-Québec, Vidéotron, compagnie 
de cellulaire, etc.)
Attestation de crédit de ton institution financière.
Des extraits pertinents de ton dossier de crédit.

Assure-toi que le propriétaire te remette les documents que tu lui as fournis.

Lorsque tu n’as pas un bon crédit ou que tu n’as pas de crédit, tu peux avoir un endosseur. L’endosseur est 
quelqu’un qui signe le bail avec toi et qui s’engage à te soutenir financièrement en couvrant le paiement 
si tu es dans l’incapacité de payer. Habituellement, l’endosseur reste responsable de toi pour la période que dure 
ton bail. 

L’endosseur

TU PEUX AUSSI PRÉPARER DES DOCUMENTS À L’AVANCE ET PEUT-ÊTRE ÉVITER 
L’ENQUÊTE DE CRÉDIT. TU POURRAS LES DONNER AU PROPRIÉTAIRE POUR 
DÉMONTRER TA CAPACITÉ À PAYER LORSQUE TU VOUDRAS LOUER UNE CHAMBRE. 

L’enquête de crédit



Le bail

Les modifications au bail

Le dépôt

Le paiement du loyer et le retard de paiement

Les principales obligations du propriétaire

Les principales obligations du locataire

Les règlements de l’immeuble

Le droit au maintien dans les lieux
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Pour de l’aide ou de l’information, 
contacte le Bureau d’Animation Information Logement 

Le bail est un contrat entre toi et le propriétaire. Il sert à déterminer les conditions de location : 
l'adresse du lieu loué, le prix payé, le lieu de paiement, ce qui est inclus avec la chambre, etc. 
Le bail peut être verbal ou écrit. 
Lors de la location d’une chambre, il est plus fréquent d’avoir un bail verbal.   

Le propriétaire doit te remettre un document qui s'appelle 
«Écrit obligatoire en cas de bail verbal» (voir en Annexe). 
Ce document contient le nom et l'adresse du propriétaire, 
ton nom, le montant du loyer et l’adresse de la chambre. 
Le propriétaire doit te remettre ce document dans 
les 10 jours suivant votre entente.

Un bail verbal te donne les mêmes droits et les mêmes 
obligations qu’un bail écrit. 

N’HÉSITE PAS À DEMANDER UN DÉLAI POUR PRENDRE LE TEMPS DE LIRE 

LES DOCUMENTS. TU PEUX AUSSI DEMANDER CONSEIL À UNE PERSONNE DE 

CONFIANCE AVANT DE CONCLURE UNE ENTENTE VERBALE OU DE SIGNER UN BAIL. 

Il est aussi possible qu’il y ait des règlements précisant certaines conditions d’occupation, 
par exemple, l’utilisation des espaces communs. Si c’est le cas, le propriétaire doit te remettre 
les règlements avant l’entente verbale ou la signature du bail (voir fiche Les règlements de l’immeuble).

Les règlements

Le bail
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Pour de l’aide ou de l’information, 
contacte le Bureau d’Animation Information Logement 

Si tu n’es pas d’accord, tu as le droit de refuser les modifications et de rester dans ta chambre. 
Ton propriétaire ne peut pas te mettre à la porte parce que tu refuses les modifications. 
Si tu refuses, c’est alors au propriétaire de faire les démarches pour modifier ton bail.  

Tu peux refuser les modifications au bail

Modifications au bail

PRENDS LE TEMPS DE T'INFORMER AUPRÈS D’UNE PERSONNE DE CONFIANCE AVANT DE 

RÉPONDRE À L’AVIS DE TON PROPRIÉTAIRE. CONTACTE LE BAIL POUR VÉRIFIER SI LA 

MODIFICATION OU LA HAUSSE DE PAIEMENT DEMANDÉES SONT JUSTIFIÉES OU EXCESSIVES.

Pour le bail d’une chambre, le propriétaire 
a un délai de 10 à 20 jours avant le début 
de la modification pour t’aviser du changement. 
Il ne peut y avoir qu’un seul
avis de modification 
par période de 
12 mois ! 

Pour apporter des modifications 
à ton bail, le propriétaire doit
t’aviser par écrit en respectant 
les délais prévus à la loi, même 
si tu as un bail verbal. 

Lors du renouvellement de ton bail écrit ou verbal, ton propriétaire peut apporter des modifications. 
Ton propriétaire doit te remettre un avis qui décrit les modifications au bail. Il doit te le remettre 
en personne ou par courrier recommandé et tu as 1 mois pour y répondre. 
Voici quelques exemples de modifications au bail :

Augmentation du coût du loyer (modification au bail la plus fréquente) 
Augmentation du coût des services
Retrait de certains services : câble, téléphone, nourriture, air climatisé, etc.    

Les modifications au bail
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Si tu acceptes de donner un dépôt pour obtenir tes clés, demande un reçu comme preuve de paiement. 
Si tu dois payer le premier mois de loyer au complet ou en partie avant de déménager dans ta chambre, 
demande d’avoir le reçu de ce paiement. Ce montant devra être déduit par la suite lors du paiement de ton loyer. 

Lorsque tu as remis un dépôt et que le propriétaire ne veut pas te rembourser, tu peux porter plainte 
à la Régie du logement et demander le remboursement de ce dépôt.  

Demande un reçu ! 

Ton propriétaire peut seulement te demander de payer 
le premier mois de loyer avant que tu déménages. 
Par exemple, si une entente est prise avec le propriétaire 
le 12 mai et que tu emménages dans la chambre le 1er juin, 
le propriétaire pourrait exiger 
le paiement du mois 
de juin le 12 mai, 
en même temps 
que l’entente.  

Il est important de ne pas 
donner d’argent tant que la 
chambre n’a pas été visitée, 
qu’une entente verbale ou 
écrite n’a pas été conclue.

UN REÇU DOIT INDIQUER LE MONTANT QUE TU AS PAYÉ, L'ADRESSE DE LA CHAMBRE 

POUR LAQUELLE TU AS PAYÉ, AINSI QUE LE MOIS POUR LEQUEL LE PAIEMENT A ÉTÉ 

EFFECTUÉ. IL DOIT T’ÊTRE REMIS AU MÊME MOMENT QUE TU DONNES LE PAIEMENT.   

IMPORTANT : le propriétaire n’a pas le droit de te demander un dépôt pour les clés, meubles ou bris 
pouvant être causés dans ta chambre et les espaces communs.
IMPORTANT : ton propriétaire ne peut exiger que tu lui paies tout de suite le dernier mois de loyer 
en guise de garantie au cas où tu causerais des dommages ou que tu quitterais ta chambre avant la fin 
de ton bail.

Le dépôt : seulement pour le premier mois de loyer

Le dépôt
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Tu dois payer ton loyer en totalité le 1er de chaque mois. C’est ta première obligation en tant que locataire. 
Tu es en retard dès le 2e jour du mois. Cela veut dire que ton propriétaire, dès le lendemain, 
peut déposer une demande à la Régie du logement pour un retard de paiement de loyer.   
Si tu n’as pas d’entente avec le propriétaire sur la manière de payer ton loyer, c’est au propriétaire ou 
à son représentant d’aller chercher le paiement.  
Si tu n’es pas présent lorsque le propriétaire se présente, tu as l’obligation de faire parvenir le paiement 
du loyer au propriétaire selon les délais prévus au bail.
Paye ton loyer à la bonne personne (propriétaire ou son représentant, compagnie de gestion, etc.), 
car autrement, tu risques de devoir payer une seconde fois. 

Tu ne peux pas te faire justice toi-même. Si tu retiens le paiement de ton loyer pour cette raison, ton propriétaire 
peut te poursuivre à la Régie du logement pour non-paiement. Il existe d'autres moyens pour obliger ton 
propriétaire à faire les travaux (voir section J’ai un problème... j’ai aussi des solutions !).

Ton propriétaire peut faire appel à la Régie du logement si tu ne paies pas en totalité ton loyer le 1er du mois 
ou si tu le paies en retard. La Régie du logement peut alors rendre une décision afin de te forcer à payer 
le loyer le premier de chaque mois. Tu as donc l’obligation de respecter cette décision.
Il peut même demander la résiliation de ton bail verbal ou écrit à la Régie du logement si cela arrive plus 
d’une fois et si cela lui cause un préjudice. Si cela t’arrive, tu peux éviter que ton bail soit résilié en payant 
avant ou au moment de l’audience tous les loyers dus et les frais d’ouverture de dossier (environ 80$).  

Il est important de 
demander un reçu
pour avoir une preuve 
que tu as payé ton loyer. 

Paiement du loyer

Retard de paiement du loyer

Tu ne peux pas retenir ton paiement de loyer pour forcer 
le propriétaire à faire des travaux. 

SI TU PRÉVOIS UN RETARD DE PAIEMENT, IL EST CONSEILLÉ D’EN PARLER AVEC TON 
PROPRIÉTAIRE. IL SERA PEUT-ÊTRE PLUS FACILE DE T’ENTENDRE AVEC LUI QUE DE 
LE PLACER DEVANT LA SITUATION SANS AVERTISSEMENT. SI TU PRENDS UNE ENTENTE 
DE REMBOURSEMENT AVEC TON PROPRIÉTAIRE, L'ENTENTE DOIT ÊTRE ÉCRITE ET SIGNÉE. 

Le paiement du loyer 
et le retard de paiement
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À LA DATE CONVENUE, LE PROPRIÉTAIRE DOIT DÉLIVRER UNE CHAMBRE EN BON ÉTAT 
ET LA MAINTENIR AINSI DURANT TOUTE LA DURÉE DU BAIL ÉCRIT OU VERBAL.  
Au moment où tu emménages, ta chambre doit être propre, habitable, les réparations doivent 
avoir été faites et le propriétaire doit s’assurer que ta chambre restera en bon état pour le 
temps que tu l'habiteras.

LE PROPRIÉTAIRE DOIT S’ASSURER DE PROCURER LA JOUISSANCE PAISIBLE EN TOUT TEMPS. 
Le propriétaire doit s’assurer que tu puisses profiter pleinement de ta chambre et 
des espaces communs, sans être continuellement dérangé. Que ce soit par les voisins, 
le froid ou encore parce que ta chambre est en mauvais état. 

LE PROPRIÉTAIRE NE DOIT PAS CHANGER LA FORME DE LA CHAMBRE OU L’UTILISATION QUI 
EN EST PRÉVUE. Le propriétaire ne peut pas modifier ta chambre pendant la durée du bail 
verbal ou écrit, comme transformer ta chambre en studio. 

LE PROPRIÉTAIRE DOIT FAIRE TOUTES LES RÉPARATIONS NÉCESSAIRES, SAUF CELLES 
À LA CHARGE DU LOCATAIRE (voir fiche Les obligations du locataire). Les grosses réparations 
sont assumées par le propriétaire, comme changer les planchers, isoler les fenêtres 
ou réparer la plomberie. 

Si ton propriétaire ne respecte pas ses obligations, 
tu peux l’obliger à le faire. Adresse-toi à une 
personne de confiance ou au BAIL pour t’aider dans 
tes démarches. Tu peux aussi consulter la section 
J’ai un problème... j’ai aussi des solutions !

Les principales obligations
du propriétaire
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PAYE LE LOYER À LA DATE CONVENUE, SOIT LE 1ER
 DE CHAQUE MOIS, à moins que le bail verbal 

ou écrit ne stipule une autre date et même si le propriétaire n’a pas respecté certaines 
de ses obligations. 

UTILISE LA CHAMBRE AVEC PRUDENCE ET DILIGENCE. Cela signifie que tu dois utiliser ta chambre 
d’une façon sécuritaire et en prendre soin. Par exemple, tu ne peux pas vivre avec deux autres 
personnes dans une chambre qui est conçue pour une seule personne.

NE CHANGE PAS LA FORME DE LA CHAMBRE OU L’UTILISATION QUI EN EST PRÉVUE. Cela veut dire 
que tu ne peux pas défaire un mur ou transformer ta chambre en commerce. 

MAINTIENT LE LOGEMENT EN BON ÉTAT DE PROPRETÉ. Cela veut dire que tu dois entretenir 
ta chambre et faire le ménage afin de la maintenir en bon état et propre. 

CONDUIS-TOI DE MANIÈRE À NE PAS TROUBLER LA JOUISSANCE NORMALE DES AUTRES 
LOCATAIRES ET/OU DU PROPRIÉTAIRE. Cela veut dire que tu dois te conduire de façon respectueuse 
et en dérangeant le moins possible.

EFFECTUE LES PETITES RÉPARATIONS. Cela signifie que tu dois faire les petites réparations, 
comme changer une ampoule ou réparer des petits trous dans les murs. 

AVISE TON PROPRIÉTAIRE D'UNE DÉFECTUOSITÉ OU DÉTÉRIORATION IMPORTANTE. Cela veut dire 
que tu as la responsabilité d’informer ton propriétaire le plus rapidement possible d’un bris ou d’une 
réparation à faire dans ta chambre ou dans l’immeuble. Tu peux d’ailleurs être tenu responsable 
si tu n’avises pas le propriétaire. 

Si tu ne respectes pas tes obligations de locataire, 
ton propriétaire peut s’adresser à la Régie du logement 
pour t’obliger à les respecter. Il ne peut pas se faire 
justice lui-même, par exemple, en changeant la serrure 
de ta porte ou en t’expulsant sans l’autorisation 
de la Régie du logement. 

Les principales obligations
du locataire
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Il se peut que ton propriétaire inclut certains règlements qui sont abusifs ou illégaux. 
Alors, ces règlements ne s’appliquent pas et tu n’as pas à les respecter. Voici quelques exemples:

Règlements abusifs ou illégaux

Les règlements concernent habituellement l’utilisation et l’entretien des chambres et 
des lieux communs, ainsi que les bons comportements à avoir pour respecter les autres locataires. 
En voici quelques exemples : 

N’oublie pas que tu as aussi des obligations comme locataire même si ce n’est pas écrit dans les règlements. 
Les règlements de la Régie du logement s’appliquent toujours, indépendamment des règles de l’immeuble. 
Lorsque ton propriétaire veut apporter des changements aux règlements, cela constitue une modification à ton 
bail. Il doit le faire selon des règles très précises (voir fiche Les modifications au bail).

Les règlements font partie du 
bail écrit ou verbal. Le propriétaire 
a l’obligation de te remettre une 
copie des règlements avant la 
signature du bail écrit ou avant 
de conclure un bail verbal. 

IL PEUT T’ARRIVER DE TROUVER UN RÈGLEMENT SÉVÈRE, MAIS QUI N’EST PAS RECONNU  
COMME ABUSIF OU ILLÉGAL PAR LA RÉGIE DU LOGEMENT. 
EN CAS DE DOUTE, INFORME-TOI AUPRÈS DU BAIL OU D’UNE PERSONNE DE CONFIANCE 
AVANT DE PRENDRE ENTENTE AVEC LE PROPRIÉTAIRE.

Des frais trop élevés pour un chèque sans fonds
Des intérêts trop élevés pour un retard de paiement
Un couvre-feu à respecter

L’interdiction de fumer ou d’avoir des animaux
La réduction du bruit après 23h
L’horaire de la buanderie
L’interdiction d’affichage

Les règlements de l’immeuble

Règlements habituels
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Le propriétaire ne peut pas t’évincer ou reprendre ta chambre si tu es âgé de 70 ans et plus, que tu occupes 
ta chambre depuis au moins 10 ans et que ton revenu te rend admissible à un logement subventionné.

Si tu es âgé de 70 ans et plus

Si ton propriétaire t’évince ou reprend ton logement, tu peux contacter le BAIL pour connaître 
les compensations auxquelles tu as droit.

L’éviction légale. Quand ton propriétaire veut effectuer des travaux majeurs ou une démolition. 
Par exemple, il veut transformer des chambres en logements.
La reprise de logement. Quand ton propriétaire veut reprendre ta chambre pour se loger 
lui-même ou pour loger ses enfants, son père, sa mère. Il peut aussi loger un conjoint, un ex-conjoint, 
un membre de sa famille ou de sa belle-famille dont il est le principal soutien.

Il y a 2 exceptions au maintien dans les lieux : 
l’éviction légale et la reprise de logement

Ton propriétaire doit t’informer par écrit de son intention de t’évincer ou de reprendre ta chambre et doit le 
faire en respectant les délais prévus selon la durée de ton bail : 

Bail au mois ou de moins de 6 mois : avis écrit 1 mois avant la fin du bail
Bail de plus de 6 mois ou à durée indéterminée : avis écrit 6 mois avant la fin du bail

Le droit au maintien dans les lieux

Tu as droit au maintien dans les lieux. Cela veut dire 
que tu peux demeurer dans ta chambre tant que tu 
respectes les obligations de ton bail écrit ou verbal. 
Le propriétaire ne peut jamais t’évincer ou 
reprendre ta chambre avant la fin de ton bail.

Tu as 30 jours pour répondre par écrit à l’avis de reprise de logement. Si tu ne réponds pas à cet avis, cela veut 
dire que tu REFUSES de quitter ta chambre. Tu as le droit de refuser la reprise de logement.
Tu as 30 jours pour répondre par écrit à l’avis d’éviction. Si tu ne réponds pas à cet avis, cela veut dire que 
tu ACCEPTES de quitter ta chambre à la fin de ton bail.Tu as le droit de refuser l’éviction.



La médiation

L’emménagement : l’état de la chambre, 
des meubles et des équipements

Problème de chauffage

Problème de salubrité et de sécurité

Problème de bruit

L’expulsion illégale

Les repas

L’accès à ta chambre par le propriétaire

Les punaises de lit : prévention 

Problème de punaises de lit

La mise en demeure

La mise en demeure : rédaction

Autre problème ? Demande au CMCQ !
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La section J’ai un problème... j’ai aussi des solutions ! te donne quelques exemples de situations que tu pourrais 
rencontrer si tu habites en chambre. En cas de problème, tu dois toujours essayer de le régler en parlant à ton 
propriétaire ou à la personne concernée avant d’avoir recours, par exemple, à la Régie du logement. 
Il est important d’en parler rapidement avec la personne concernée. Cela pourra éviter que la situation se 
transforme en conflit ou s’aggrave.

Parle de ton problème à la personne concernée

La médiation

En plus des étapes de résolution de conflit que tu trouveras dans les fiches de la section J’ai un problème... j’ai 
aussi des solutions ! , tu peux aussi utiliser la médiation pour régler ton problème. En médiation, une personne 
peut vous aider, toi et la personne avec qui tu as un conflit, à régler la situation. Toutes les personnes impliquées 
doivent être d’accord pour participer à la médiation.

La médiation et le rôle du médiateur

Le médiateur est neutre, c’est-à-dire qu’il n’aura pas de parti pris.
Le médiateur va vous écouter, vous accompagner et vous soutenir, mais ne prendra pas de décision à votre place.

C’est possible que la décision de la Régie du logement ne soit 
pas en ta faveur.

Si une personne qui habite en logement subventionné est expulsée 
suite à une décision de la Régie du logement, elle ne pourra pas avoir 
accès à un autre logement subventionné pour les 5 prochaines années.

Même si tu as des droits en tant que locataire, n’oublie pas 
qu’il peut y avoir des conséquences pour toi ou une des 
personnes impliquées si tu décides de faire une demande à la Régie 
du logement. Aussi, cela peut être très long avant que ta demande 
soit entendue. Voici quelques exemples de conséquences :

Équijustice est un organisme que tu peux contacter pour de la médiation (service 
gratuit). Tu dois prendre rendez-vous par téléphone ou courriel avant de les rencontrer. 
Appeler chez Équijustice ne t’engage pas à débuter une démarche en médiation. 
Tu peux simplement commencer par discuter avec un médiateur de ton problème pour 
tenter de trouver ce que tu pourrais faire. Si tu le souhaites, tu pourras continuer vers 
la médiation par la suite.
COORDONNÉES   6780, 1ère avenue, bureau 310. Téléphone : 418 648-6662 #212 
ou sans frais 1 888-882-6662. courriel : mediationcitoyenneqc@equijustice.ca
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2. ACCUMULE LES PREUVES. Tu dois aussi accumuler des preuves : tu prends des photos du bris, 
ou tu notes depuis quand un équipement n’est plus fonctionnel. Conserve les messages textes, 
les courriels ou autres preuves des conversations que tu as eues avec ton propriétaire ou le gestionnaire.

3. DÉPOSE UNE MISE EN DEMEURE. Si ton problème ne se règle pas, tu peux faire une demande par écrit 
en rédigeant une mise en demeure. Dans une mise en demeure tu décris ton problème et tu donnes 
un délai au propriétaire pour le résoudre. Conserve une preuve de l’envoi soit par courrier recommandé 
ou en main propre avec un accusé de réception (voir fiche La mise en demeure).

4. FAIS APPEL À LA RÉGIE DU LOGEMENT. Si ton problème n’est toujours pas réglé, tu peux déposer une 
plainte à la Régie du logement.

1. PARLE À LA PERSONNE CONCERNÉE. Tu dois d’abord aviser ton propriétaire de ce qui est brisé 
ou qui ne fonctionne plus.

Tu as la responsabilité de maintenir ta chambre propre. 
Tu dois aussi faire attention à maintenir les espaces 
communs et les équipements propres et en bon état. 
Ton propriétaire peut te tenir responsable des dommages 
causés dans la maison de chambres si tu as été négligent. 
De plus, lors de ton départ, tu dois laisser la chambre 
en bon état et propre comme à ton arrivée.    

Ton propriétaire a l’obligation de t’offrir une chambre en bon état et de la maintenir ainsi durant toute 
la durée du bail écrit ou verbal. Cela veut dire qu’à ton arrivée, ta chambre doit être propre, habitable 
et les équipements auxquels tu as accès doivent être fonctionnels. En voici quelques exemples :

Absence de trous dans les murs
Portes de ta chambre et de la salle de bain qui se barrent
Un système de chauffage et des équipements fonctionnels (réfrigérateur, four, laveuse-sécheuse, etc.)
Un matelas propre

Au moment de ton arrivée et AVANT de t’y installer, il est recommandé de vérifier l’état de ta chambre 
et des espaces communs. Si tu remarques des bris ou défectuosités, il est préférable de les noter par écrit 
avec le propriétaire, son représentant ou avec un témoin. Tu peux aussi prendre des photos. Il te sera plus 
facile de prouver par la suite que ces bris ou défectuosités ne sont pas causés par ta faute. 

Vérifie l’état de la chambre et des espaces communs

L’emménagement : l’état de la chambre, 
des meubles et des équipements

Quoi faire s’il y a des bris ou des équipements non fonctionnels ? 
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Si le système de chauffage brise ou tombe en panne lorsque la température extérieure est particulièrement 
froide, avise immédiatement le propriétaire. Dans un cas comme ça, tu peux aussi immédiatement 
téléphoner au 311 pour qu'un inspecteur en sécurité et salubrité vienne constater la situation.

Ton propriétaire a l’obligation de maintenir une température adéquate dans ta chambre et dans 
les espaces communs peu importe la période de l’année. La température de ta chambre et 
des espaces communs (salon, cuisine, salle de bain) devrait être autour de 21°C.  

2. ACCUMULE LES PREUVES. Tu dois aussi accumuler des preuves : tu inscris les températures 
(voir Annexe - Grille des températures) et tu conserves les messages textes, les courriels ou autres 
preuves des conversations que tu as eues avec ton propriétaire ou le gestionnaire. 

3. DÉPOSE UNE MISE EN DEMEURE. Si ton probléme ne se règle pas, tu peux faire une demande par écrit 
en rédigeant une mise en demeure. Dans une mise en demeure, tu décris ton problème et tu donnes un 
délai au propriétaire pour le résoudre. Conserve une preuve de l’envoi soit par courrier recommandé ou 
en main propre avec un accusé de réception (voir fiche La mise en demeure).

4. DEMANDE LES SERVICES D’UN INSPECTEUR. Après avoir envoyé ta mise en demeure, tu peux faire 
une demande pour qu'un inspecteur en sécurité et salubrité de la Ville de Québec vienne constater 
la situation, en appelant au 311. L'inspecteur pourra ensuite contacter ton propriétaire afin qu'il corrige 
le problème. Lors de la visite de l'inspecteur, pense à demander une copie du rapport d’inspection 
et vérifie quel sera le délai pour régler le problème.

5. FAIS APPEL À LA RÉGIE DU LOGEMENT. Si le problème n’est toujours pas réglé ou encore si tu souhaites 
être dédommagé financièrement, tu peux déposer une plainte à la Régie du logement. Prends soin 
d’avoir avec toi la mise en demeure envoyée au propriétaire, le rapport d’inspection et les preuves 
accumulées depuis le début de ton problème.  

Urgence : panne de chauffage

Quoi faire si tu as un problème de chauffage?

1. PARLE À TON PROPRIÉTAIRE. Tu dois d’abord aviser ton propriétaire si la température de ta chambre 
est inconfortable pour qu’il corrige la situation.

PAR TRÈS GRAND FROID, IL EST POSSIBLE QUE TU AIES À QUITTER TEMPORAIREMENT 
TA CHAMBRE. AVANT DE LE FAIRE, DEMANDE CONSEIL À UNE PERSONNE DE CONFIANCE 
OU CONTACTE LE BAIL POUR CONNAÎTRE LES DÉMARCHES À FAIRE.

Problème de chauffageProblème de chauffage
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Le propriétaire a l’obligation de t’offrir une chambre et des espaces communs salubres, 
sécuritaires et en bon état.  
Problème de salubrité :  présence de moisissures ou de champignons, de vermine (rats, souris, 
coquerelles, punaises de lit, etc.). Dans ces cas, ce n'est pas salubre.
Problème de sécurité : rampe d’escalier instable ou un balcon en mauvais état, un détecteur 
de fumée non fonctionnel, une chambre sans fenêtre. Dans ces cas, ce n’est pas sécuritaire.

2. ACCUMULE LES PREUVES. Tu dois aussi accumuler des preuves : prends des photos du problème 
et de l’évolution de la situation. Conserve les messages textes, les courriels ou autres preuves des 
conversations que tu as eues avec ton propriétaire ou le gestionnaire.

3. DÉPOSE UNE MISE EN DEMEURE. Si ton problème ne se règle pas, tu peux faire une demande par écrit 
en rédigeant une mise en demeure. Dans une mise en demeure, tu décris ton problème et tu donnes 
un délai au propriétaire pour le résoudre. Conserve une preuve de l’envoi soit par courrier recommandé 
ou en main propre avec un accusé de réception.

4. DEMANDE LES SERVICES D’UN INSPECTEUR. Après avoir envoyé ta mise en demeure, tu peux demander 
qu'un inspecteur en sécurité et salubrité de la Ville de Québec vienne constater la situation en 
appelant au 311. L'inspecteur pourra ensuite contacter ton propriétaire afin qu'il corrige le problème. 

5. FAIS APPEL À LA RÉGIE DU LOGEMENT. Si le problème n’est toujours pas réglé, tu peux déposer une 
plainte à la Régie du logement. Prends soin d’avoir avec toi la mise en demeure envoyée au propriétaire, 
le rapport d’inspection et les preuves accumulées depuis le début de ton problème.  

Si tu crains pour ta santé ou ta sécurité, 
il est préférable de t’informer auprès 
du BAIL pour valider tes démarches et 
pour connaître tes recours.  

Quoi faire si tu as un problème de salubrité ou de sécurité?

1. PARLE À TON PROPRIÉTAIRE. Tu dois d’abord aviser ton propriétaire du problème de salubrité ou 
de sécurité que tu vis.

Problème de salubrité et de sécurité 

LORS DE LA VISITE DE L'INSPECTEUR, PENSE À DEMANDER UNE COPIE DU RAPPORT 

D’INSPECTION ET VÉRIFIE QUEL SERA LE DÉLAI POUR RÉGLER LE PROBLÈME. 
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Si tu es témoin de cas de violence dans la maison de chambres ou si tu crains pour ta sécurité et celle des 
autres, n’hésite pas à appeler au 911. Dans ce cas, il est important d’inscrire la date et l’heure de l’intervention 
des policiers.

Un bruit dérangeant, c’est un bruit continu et/ou répétitif. 
Tu dois être en mesure de prouver que la situation te dérange et que tu subis un préjudice sérieux. 
Tu dois aussi accepter les inconvénients liés au fait de vivre avec d’autres personnes dans une maison 
de chambres, avec ou sans pension.

2. ACCUMULE LES PREUVES. Si le problème ne se règle pas, tu dois prévenir ton propriétaire de la situation 
et accumuler des preuves. Tu peux prendre en note la date, l’heure et le type de bruit et enregistrer 
les bruits. Conserve les messages textes, les courriels ou d'autres preuves des conversations que tu as 
eues avec ton propriétaire ou le gestionnaire.

3. DÉPOSE UNE MISE EN DEMEURE. Si ton problème ne se règle toujours pas, tu peux faire une demande 
par écrit en rédigeant une mise en demeure. Dans une mise en demeure, tu décris ton problème et tu 
donnes un délai au propriétaire pour le résoudre. Conserve une preuve de l’envoi soit par courrier 
recommandé ou en main propre avec un accusé de réception (voir fiche La mise en demeure).

4. FAIS APPEL À LA RÉGIE DU LOGEMENT. Si le problème n’est toujours pas réglé, tu peux déposer 
une plainte à la Régie du logement.

Bruit provoqué par un cas de violence

Quoi faire en cas de bruit dérangeant?

1. PARLE À LA PERSONNE CONCERNÉE. Tu dois d’abord en parler poliment avec la personne qui cause 
le problème de bruit, lorsqu’il est possible de le faire. Tu lui nommes le problème et vous tentez de 
trouver ensemble une solution. 

ASSURE-TOI DE CONSERVER UNE COPIE DE LA MISE EN DEMEURE ENVOYÉE AU 

PROPRIÉTAIRE ET LES PREUVES ACCUMULÉES DEPUIS LE DÉBUT DE TON PROBLÈME.  

Le propriétaire a l'obligation de t’assurer 
la tranquillité dans ta chambre et l’immeuble. 
De ton côté, tu ne dois pas déranger les 
autres locataires et tu dois éviter de faire du 
bruit de façon excessive, peu importe l'heure.

Problème de bruit
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À moins d’un accord entre toi et ton propriétaire 
pour mettre fin à ton bail verbal ou écrit, c’est 
seulement la Régie du logement qui peut 
exiger que tu quittes ta chambre. 
Sinon, il s’agit d’une expulsion illégale.

Suite à une expulsion illégale, si ton propriétaire conserve tes biens personnels et que tu ne te sens pas en 
sécurité pour aller les récupérer, tu peux demander l’aide des policiers. Ceux-ci pourront t’accompagner pour 
s’assurer que tout se passe bien et éviter des confrontations. Ils n’ont pas le droit de forcer l’entrée si ton 
propriétaire ne veut pas ouvrir. 

Si tu demandes l’aide des policiers, tu peux seulement récupérer tes biens personnels qui répondent à tes besoins 
essentiels. Par exemple : cartes d’identité, médicaments, lunettes, vêtements, matériel scolaire, laissez-passer 
d’autobus. Les autres biens devront être laissés sur place pour ne pas prolonger la durée de l’accompagnement 
des policiers. Voici les étapes à suivre si tu as besoin du soutien des policiers : 

Un propriétaire n’a pas le droit de t’expulser de ta chambre en mettant tes biens personnels 
à la rue ou en changeant la serrure de la porte de ta chambre. 
Seule la Régie du logement peut exiger que tu quittes ta chambre.

Ce n’est pas un déménagement !

Demande l’aide des policiers

L’expulsion illégale

SI TU ES EXPULSÉ ILLÉGALEMENT PAR TON PROPRIÉTAIRE, TU PEUX ENTAMER 
DES DÉMARCHES AUPRÈS DE LA RÉGIE DU LOGEMENT POUR FAIRE VALOIR TES DROITS. 
CONTACTE LE BAIL, IL POURRA T’AIDER DANS TES DÉMARCHES.

2. REMPLIS LE FORMULAIRE RÉCUPÉRATION DES EFFETS PERSONNELS du Service de police de la Ville 
de Québec (voir formulaire dans la section Annexe). Il est aussi disponible aux postes de police et en 
ligne en googlant « formulaire récupération des effets personnels ». Tu pourras seulement récupérer 
les biens essentiels que tu auras inscrits dans le formulaire. Assure-toi de n’avoir rien oublié ! 

3. APPELLE LE 911 POUR OBTENIR L’AIDE DES POLICIERS. Tu dois leur remettre le formulaire rempli à leur 
arrivée. L’accompagnement peut se faire à des moments précis dans la journée, informe-toi lors de 
ton appel. Pendant tes démarches, n’hésite pas à demander l’aide d’une personne de confiance.  

1. FAIS UNE LISTE DE TES BIENS ESSENTIELS À RÉCUPÉRER
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Quand tu habites dans une maison de chambres et pension, le prix de ton loyer inclut les repas qui 
te sont fournis. Toutefois, il se peut que tu ne sois pas satisfait de la quantité de nourriture, de la variété  
des repas ou que tu aies besoin d’un menu adapté à ta condition de santé (par exemple : allergies, diabète). 

Lorsque tu constates un problème sur l’hygiène et la salubrité, tu peux déposer une plainte au ministère 
de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec (MAPAQ) en téléphonant au 1 800 463-5023 
ou sur internet en googlant « formulaire de plainte MAPAQ» .
La mission du MAPAQ est de veiller à la protection de la santé publique en s’assurant que les lois et 
règlements sur l’hygiène et la salubrité soient respectés.

2. ACCUMULE LES PREUVES. Par exemple, tu peux prendre des photos de ton repas ou faire pendant 
quelques jours une liste de ce qui t’a été servi. Si tu as une condition de santé particulière, un papier 
de recommandation médicale peut être fourni par ton médecin. Conserve les messages textes, les 
courriels ou autres preuves des conversations que tu as eues avec ton propriétaire ou le gestionnaire.

3. DÉPOSE UNE MISE EN DEMEURE. Si ton propriétaire ne réagit pas malgré tes demandes, tu peux faire 
une demande par écrit en rédigeant une mise en demeure. Dans une mise en demeure, tu décris ton 
problème et tu donnes un délai au propriétaire pour le résoudre. Conserve une preuve de l’envoi soit 
par courrier recommandé ou en main propre avec un accusé de réception (voir fiche La mise en demeure).

4. FAIS APPEL AU CMCQ. Si la situation ne change pas, tu peux contacter le Comité Maison de chambres 
de Québec. Il pourra essayer d’apporter une solution à ce que tu vis.

Quoi faire si tu n’es pas satisfait de la quantité de nourriture, de la variété 
des repas ou si tu as besoin d’un menu adapté à ta condition de santé ? 

1. PARLE À LA PERSONNE CONCERNÉE. Tu dois d’abord discuter avec ton propriétaire de tes besoins ou 
des choses qui te dérangent concernant les repas.

DEMANDE UN EXEMPLE ÉCRIT DU MENU AVANT DE LOUER TA CHAMBRE. 
CE MENU POURRA TE SERVIR DE PREUVE SI LES REPAS QUI TE SONT FOURNIS 
NE CORRESPONDENT PAS À CE QUE LE PROPRIÉTAIRE T’AVAIT DIT LORS DE VOTRE 
ENTENTE VERBALE OU DE LA SIGNATURE DU BAIL.    

La viande est laissée sur le comptoir pour être décongelée.
Les surfaces où la nourriture est préparée ne sont pas propres.
Il y a des rats, des souris ou des coquerelles dans la cuisine.
Tu as des symptômes d’intoxication alimentaire après avoir mangé un aliment 
(nausées, maux de ventre, vomissements, etc.).

Il se peut que les aliments ou les conditions dans lesquelles les repas sont préparés ne soient pas adéquats.
Voici quelques exemples de problèmes concernant l’hygiène et la salubrité : 

Conditions inadéquates d’hygiène et de salubrité

Les repas
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2. ACCUMULE LES PREUVES. Tu peux, par exemple, tenir un registre d’événements : note les dates et les heures des 
visites de ton propriétaire, ainsi que son comportement. Conserve les messages textes, les courriels ou autres preuves 
des conversations que tu as eues avec ton propriétaire ou le gestionnaire.

3. DÉPOSE UNE MISE EN DEMEURE. Si le problème ne se règle pas, tu peux faire une demande par écrit en rédigeant 
une mise en demeure. Dans une mise en demeure, tu décris ton problème et tu donnes un délai au propriétaire pour le 
résoudre. Conserve une preuve de l’envoi soit par courrier recommandé ou en main propre avec un accusé de réception.

4. FAIS APPEL À LA RÉGIE DU LOGEMENT. Si ton problème n’est toujours pas réglé, tu peux déposer une demande 
à la Régie du logement. Assure-toi de conserver une copie de la mise en demeure envoyée au propriétaire et les preuves 
accumulées depuis le début de ton problème.

1. PARLE À LA PERSONNE CONCERNÉE. Tu dois d’abord parler à ton propriétaire des comportements qui  te dérangent, 
lorsque cela est possible. Tu lui nommes le problème et vous tentez de trouver une solution.  

Si des travaux sont urgents et nécessaires, ton propriétaire peut 
les effectuer sans t’aviser avant. Par exemple, s’il y a une fuite dans 
la tuyauterie et que de l’eau coule dans ta chambre, ton propriétaire 
peut accéder à ta chambre et faire les travaux tout de suite.

Important : visite de futurs locataires ou acheteurs de l’immeuble. Si tu as avisé ton propriétaire que tu déménages, ou si 
l’immeuble est à vendre, il a le droit de faire visiter ta chambre. Tu ne peux pas lui refuser l’accès. Par contre, tu peux exiger 
que ton propriétaire ou son représentant soit présent lors de la visite, car ce n’est pas ta responsabilité de faire visiter la 
chambre toi-même. Si tu l’as demandé et qu’ils ne sont pas présents, tu peux alors refuser l’accès à ta chambre.

La faire visiter à des futurs locataires 
La faire visiter à des acheteurs de l’immeuble
Faire des travaux
Vérifier son état

Il doit le faire avec courtoisie et respecter tes droits. Ton propriétaire a le droit d’accéder à ta chambre pour :

Ton propriétaire a le droit d’accéder à ta chambre 

Quoi faire si ton propriétaire ne respecte pas les règles d’accès 
à ta chambre ou s’il est irrespectueux lors de ses visites :   

L’accès à ta chambre
par le propriétaire

Visite de futurs locataires
Visite d’acheteurs de l’immeuble
Travaux dans la chambre
Vérification de l’état de la chambre

Entre 7h et 19h Entre 9h et 21h

Avertissement 
24h à l’avance

Avertissement avant 
la visite (moins de 24h )

Ton propriétaire a l’obligation de t’avertir 
à l’avance (verbalement ou par écrit) 
et de respecter certains moments de 
la journée pour accéder à ta chambre.



TU AS LE DROIT DE FAIRE VALOIR TES DROITS !
418 522-4040 ou coordination.cmcq@gmail.com
190, rue Saint-Joseph Est • Québec • G1K 3A7

418 523-6177 ou info@lebail.ca
265, rue de la Couronne • local 100 • Québec • G1K 6E1

Pour de l’aide ou de l’information, 
contacte le Bureau d’Animation Information Logement 

Piqûres sur la peau semblables aux 
piqûres de moustiques

Démangeaisons de la peau

Petites taches noires sur les coutures 
du matelas

Petites taches de sang sur les draps et 
sur les coutures du matelas

La punaise de lit adulte est un insecte de la taille et de la 
couleur d’un pépin de pomme.  
Les punaises de lit sont actives surtout la nuit. Elles fuient 
la lumière et s'abritent dans des endroits sombres, étroits et 
peu accessibles. Elles se cachent surtout dans les chambres 
à coucher, près du lit et le long des coutures du matelas. 
Elles ne volent pas, ne sautent pas sur les gens, mais se 
déplacent en marchant.

Évite de ramasser des matelas, des meubles ou d’autres objets usagés dans la rue. 
Si tu achètes des vêtements usagés, sèche-les à la sécheuse pendant 30 minutes ou lave-les 
dans la laveuse à l’eau très chaude avant de les ranger.

Tu peux prévenir la situation en posant certains gestes

POUR CONNAÎTRE D’AUTRES MOYENS POUR PRÉVENIR LA PRÉSENCE DE PUNAISES, 
TU PEUX CONSULTER LE DOCUMENT PUNAISE DE LIT - PRÉVENTION ET INTERVENTION 
EN GOOGLANT « PUNAISES DE LIT PUBLICATIONS MSSS ».

Les punaises de lit

Indices permettant de détecter 
la présence de punaises de lit 
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Si tu t’aperçois qu’il y a des punaises de lit dans ta 
chambre, tu ne dois pas tenter de régler le problème 
par toi-même. C’est la responsabilité de ton 
propriétaire de prendre les mesures pour régler le 
problème. Tu dois l’aviser le plus rapidement possible. 

Tu trouveras l’information sur les consignes à respecter lors d’un 
traitement dans le document Punaise de lit - Prévention et Intervention 
en googlant « punaises de lit publications msss ».
Si tu as besoin, n'hésite pas à demander de l'aide à une personne 
de confiance.

Les infestations par les punaises de lit sont accidentelles. 
Il ne sert à rien de te blâmer en cas d’infestation de punaises. 

Le problème des punaises est accidentel

Tu as la 
responsabilité 
de te préparer 
à la visite de 
l’exterminateur. 

2. ACCUMULE LES PREUVES. Tu dois aussi accumuler des preuves : prends des photos des punaises, 
des traces de sang séché sur tes draps, des marques de piqûres sur ton corps, etc. Conserve les messages 
textes, les courriels ou autres preuves des conversations que tu as eues avec ton propriétaire. 

3. DÉPOSE UNE MISE EN DEMEURE. Si ton problème ne se règle pas, tu peux faire une demande par écrit 
en rédigeant une mise en demeure. Dans une mise en demeure, tu signales la présence de punaises 
dans ta chambre et tu donnes un délai à ton propriétaire pour résoudre le problème. Conserve une preuve 
de l’envoi soit par courrier recommandé ou en main propre avec un accusé de réception.

4. DEMANDE LES SERVICES D’UN INSPECTEUR. Si le problème n’est pas réglé, tu peux demander qu'un 
inspecteur en sécurité et salubrité de la Ville de Québec vienne constater la situation en appelant au 311. 
L'inspecteur pourra ensuite contacter le propriétaire afin qu'il corrige le problème. Lors de la visite 
de l'inspecteur, pense à demander une copie du rapport d’inspection et vérifie quel sera le délai pour 
régler le problème.

5. FAIS APPEL À LA RÉGIE DU LOGEMENT. Si le problème n’est toujours pas réglé, tu peux déposer une 
plainte à la Régie du logement. Prends soin d’avoir avec toi la mise en demeure envoyée au propriétaire, 
le rapport d’inspection et les preuves accumulées depuis le début de ton problème.  

Quoi faire si tu as un problème de punaises de lit?

1. PARLE À TON PROPRIÉTAIRE. Tu dois d’abord prévenir ton propriétaire de la situation.

Problème de punaises de lit
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Tu dois conserver une copie de la lettre 
et de la preuve que ton propriétaire 
l’a reçue. Pour cela, tu envoies la lettre 
par courrier recommandé ou tu la remets 
en main propre à ton propriétaire en 
lui demandant une signature comme 
preuve qu’il l’a reçue.

LE BAIL POURRA T’AIDER À RÉDIGER TA MISE EN DEMEURE OU LA RÉVISER 

SI TU L’AS ÉCRITE TOI-MÊME, AVANT DE L'ENVOYER !

La fiche La mise en demeure : rédaction est un modèle de mise en demeure expliquant les éléments 
importants qu’elle doit contenir. De plus, dans la section Annexe, tu trouveras un modèle de mise en demeure 
à compléter si tu as besoin.   

Comment rédiger une mise en demeure ?

Une mise en demeure est brève et concise : elle doit tenir sur une page.
La mise en demeure doit être claire. Il faut rappeler le problème, les faits et les tentatives 
que tu as faites pour régler la situation, même si le propriétaire est déjà au courant.

La mise en demeure est une lettre que tu envoies à ton propriétaire pour l’obliger à respecter ses 
obligations envers toi. Dans cette lettre, tu informes ton propriétaire de ton problème et tu lui donnes 
un délai pour corriger la situation. Habituellement, la mise en demeure est envoyée quand 
des avertissements verbaux n’ont pas permis de régler le problème.
Une mise en demeure ne t’oblige pas à entamer des démarches à la Régie du logement. 
Celle-ci doit toujours être utilisée en dernier recours.
Par contre, si tu veux poursuivre ton propriétaire à la Régie du logement, tu dois déjà lui avoir envoyé 
une mise en demeure et que la situation n’ait pas été corrigée.

La mise en demeure : informe le propriétaire de ton problème !

La mise en demeure



1 La présente est pour vous informer du problème que je vis dans 
ma chambre et qui nuit à ma pleine jouissance des lieux : le 15 mars, 
j’ai découvert des punaises de lit dans ma chambre. 2 Je vous ai 
appelé à plusieurs reprises pour vous demander de prendre 
les mesures nécessaires pour régler la situation, sans résultat. 
3 La présence des insectes me cause un préjudice important, 
je suis couvert de piqûres et je dors très mal.

4 Je vous mets en demeure de régler la situation 5 dans un délai 
de 10 jours 6 en contactant un exterminateur qualifié. 7 À défaut de 
le faire, soyez informé que je m’adresserai à la Régie du logement 
afin de faire respecter mes droits, et ce, sans autres avis ni délai. 
Par la même occasion, je me réserve également le droit de demander 
des dommages-intérêts. 8 Je suis aussi ouvert à entamer des 
démarches en médiation.

Veuillez agir en conséquence,

(Ta signature et
ton adresse) 

c.c. (nom de la personne)

Sous toutes réserves Québec, (date)

OBJET : MISE EN DEMEURE

Madame, monsieur,

À :
Adresse :
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1  Identifie le problème et 
la date où il a débuté. Si 
tu ne connais pas la date 
exacte, indique « vers le… » 
ou « autour du… ».

2  Indique le moment et 
la manière dont tu avais 
rejoint ton propriétaire 
pour lui parler du  problème. 

3  Mentionne le ou les 
préjudices subis et les 
conséquences du problème 
sur le logement et sur toi. 

Le lieu et la date.

PREMIER PARAGRAPHE

DERNIER PARAGRAPHE

Écris la mention «Sous toutes 
réserves» ou «Sans préjudice».

Nom et coordon-
nées (adresse) 
du propriétaire ou 
du gestionnaire 
de la personne 
ou de l’entreprise 
que tu mets en 
demeure.

Mentionne 
que c’est 
une mise 
en demeure 
comme ceci. 

6  Nomme ta réclamation, c’est-à-dire ce que tu veux comme solution 
au problème (dédommagement financier, réparation, etc.).

7  Les mesures légales que tu comptes entreprendre si le destinataire 
ne répond pas à ta demande dans les délais requis.

8  Une mention de ton ouverture à négocier pour trouver d’autres Solutions.

Ta signature 
et ton adresse 
complète.

La mise en demeure : rédaction

4  Mets en demeure ton propriétaire.

5  Tu dois donner un délai pour que la personne puisse régler le problème. 
Un délai de 10 jours est raisonnable si ce n’est pas une question de 
sécurité, de harcèlement, de chauffage ou d’eau courante.

Une mention que la lettre est 
envoyée en copie conforme 
(c.c.) à une autre personne.



Le Comité Maison de chambres de Québec (CMCQ) 
est une table de concertation intersectorielle qui 
regroupe une vingtaine de partenaires publics et 
communautaires. Des personnes qui habitent 
ou qui ont habité en chambre s’y impliquent aussi. 

La mission du Comité Maison de chambres de Québec est d’améliorer les conditions de vie des personnes 
vivant en maison de chambres. Pour y arriver, ce comité a mis en place plusieurs actions.
En voici quelques-unes :

Tu peux rejoindre le CMCQ par téléphone ou par courriel. 
Si tu souhaites t'y impliquer, tu es aussi bienvenu(e) ! 

418 522-4040 coordination.cmcq@gmail.com

La mission du CMCQ

Informer les personnes vivant en maison de chambres de leurs droits, leurs responsabilités et 
des recours possibles en cas de difficultés.
Soutenir ces personnes dans les difficultés vécues.
Avec d’autres partenaires, poser des actions pour résoudre des situations difficiles survenant 
dans les maisons de chambres, avec ou sans pension.  

Il est possible que ces fiches n’aient pas répondu à toutes tes questions, ou que tu vives un problème 
pour lequel tu n’as pas trouvé l’information. Si c’est le cas, tu peux contacter le Comité Maison de chambres 
de Québec (CMCQ) pour répondre à tes questions et obtenir de l’aide. Il pourra également te diriger vers 
d’autres organismes selon tes besoins.

Contacte le CMCQ en cas de besoin

Autres problèmes ?
Demande au CMCQ !
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